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AVANT-PROPOS

La délibération du 29 février 2016 a lancé la procédure d’élaboration du Règlement Local de la Publicité 
Intercommunal de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir. Cette délibération définit les 
modalités de concertation de la population que la collectivité souhaite mettre en œuvre tout au long de 
l’élaboration du projet de RLPi.

La concertation a été réalisée durant toute la procédure grâce à plusieurs outils de concertation qui 
ont marqué les différentes phases de l’élaboration du RLPi. Afin de construire un projet le plus partagé 
possible avec l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la concertation qui s’organise de la manière suivante:

• dans un premier temps, les modalités de concertation définies pour le RLPi  sont présentées,

• dans un second temps, les méthodes de communication et de publicité qui ont été mises en oeuvres 
dans le cadre de la concertation,

• la troisième partie expose les outils d’information et de concertation qui ont été mis en place tout au 
long de la procédure, 

• enfin, la conclusion synthétise le bilan de concertation.
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2. LES MODALITÉS DE CONCERTATION DU 
RLPI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SARLAT PÉRIGORD NOIR

Lors de La délibération du 29 février 2016, le conseil Communautaire  de La Communauté de Communes 
Sarlat Périgord Noir a défini les modalités de concertation avec la population qu’il souhaitait mettre en 
place tout au long de l’élaboration du projet de RLPi.

Elles prennent la forme suivante :
- Réunions publiques
- Ateliers thématiques : qui regroupent les élus, les partenaires publics, les privés, les associations, les 
habitants sur différents secteurs géographiques.
- Permanence et site internet : un dossier de consultation sur le RLPi sera mis à disposition dans les 
communes et au siège de la CCSPN, ainsi que sur le site Internet de la CCSPN.
Ce dossier sera mis à jour à chaque grande étape de l’élaboration du RLPi et sera accompagné d’un 
registre où les citoyens pourront s’exprimer.
- Presse: des articles seront publiés dans la presse afin d’ informer la population de l’avancée du projet.
 
L’intercommunalité s’est réservée la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si 
cela s’avérait nécessaire. La concertation publique a permis à la collectivité d’informer la population et à 
celle-ci de faire des propositions, des suggestions ou des observations. 
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3. LA COMMUNICATION ET LA PUBLICITÉ 
AUTOUR DE LA CONCERTATION

La communication autour du projet de RLPi s’est faite à de nombreuses reprises pour inviter le plus grand 
nombre de personnes intéressées à participer aux échanges, lors de réunions publiques notamment, 
mais aussi pour informer la population sur la démarche en cours. Le tableau ci-dessous indique les 
différentes formes de communication mises en place autour de la concertation.

Registre au siège de l’Intercommunalité et des mairies dès le début de la procédure

- Articles dans les bulletins municipaux des communes et lettre de la communauté de communes 
- Information sur le site Internet de l’Intercommunalité et des communes

Réunions Publiques

Objet de 
la réunion 
publique

Date de la réunion  
publique Communication autour de la réunion publique

Nombre de parti-
cipants

Diagnostic 
(PLUi-RLPi) 3/4/5 avril 2017

- Communiqués de presse et articles de presse 
- Bulletin municipal
- Site Internet de l’Intercommunalité et des 
communes

environ 90 sur 
les 3 réunions 

publiques

Présentation 
phase régle-

mentaire
9 septembre 2021 40
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Ateliers de concertation thématiques avec les professionnels

Objet de 
la réunion 
publique

Date de la réunion Communication autour de la réunion Nombre de 
participants

1 atelier 
diagnostic 29 mai 2017

- Invitations par courriel adressées aux profession-
nels du territoire

23 (9 représen-
tants d’entre-

prises)

1 atelier 
objectifs et 

enjeux
25 septembre 2017

12 (5 représen-
tants d’entre-

prises)

1 atelier 
règlement 9 septembre 2021

10 (3 représen-
tants d’entre-

prises)
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4. LES OUTILS MIS EN OEUVRE

LES OUTILS INSCRITS DANS LA DÉLIBÉRATION

Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils 
d’information et de concertation ont été mis en œuvre, afin de permettre à l’ensemble de la population 
d’exprimer ses remarques et observations sur le projet et de prendre connaissance de l’avancement du 
dossier et des pièces dont il est composé.

4.1  les réunions publiques

4 réunions publiques ont été organisées dans le cadre de la concertation du processus de RLPi. 
L’information de la tenue des réunions publiques a été réalisée par la voie d’affiches. Un affichage com-
plémentaire a été mis en place par le biais de panneaux d’information dans l’Intercommunalité et dans 
chaque commune, d’annonces sur le site Internet de la collectivité et surtout par voie de presse (com-
muniqué de presse envoyé par tout à deux reprises à chaque réunion publique).

3 réunions publiques sur la phase diagnostic
3/4/5 avril 2017 à Sarlat-la-Canéda, Marcillac-Saint-Quentin et Vitrac
Ces réunions avaient pour but de présenter au public les premiers éléments de diagnostic et les enjeux 
du territoire sur toutes les thématiques de l’aménagement du territoire. Ces réunions mettaient en com-
mun la présentation du RLPi avec celle du PLUi.
La réunion a permis de rappeler au public ce qu’est un RLPi, ses différentes étapes et sont état d’avance-
ment, puis de présenter l’état des lieux du territoire.

Réunion publique du 3 avril 2017 à Sarlat-la-Canéda
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Réunion publique du 4 avril 2017 à Marcillac-Saint-Quentin

Réunion publique du 5 avril 2017 à Vitrac
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1 réunion publique sur la phase réglementaire
09-09-2021 à Sarlat-la-Canéda
Cette réunion avait pour but de présenter au public les grandes lignes à la fois du RLPi mais aussi PLUi, 
dans sa version quasi-définitive avant l’arrêt du dossier et d’expliquer le fonctionnement de l’enquête 
publique.

Réunion publique du 9 septembre 2021 à Sarlat-la-Canéda
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4.2  LES ATELIERS THÉMATIQUES

Atelier «professionnels» du 29 mai 2017
Dans le cadre de l’élaboration du RLPi, les professionnels du territoire de la Communauté de Communes et 
leurs représentants ont été invités à participer à un atelier de concertation le 29 mai 2017 à Sarlat. La réunion 
a principalement couvert une présentation du diagnostic, et a permis de recueillir des attentes et enjeux 
relatifs à la publicité qu’avaient des acteurs du territoire.

Affiche

Atelier «professionnels» du 25 septembre 2017
Dans le cadre de l’élaboration du RLPi, les professionnels du territoire de la Communauté de Communes et 
leurs représentants ont été invités à participer à un atelier de concertation le 29 mai 2017 à Sarlat. La réunion 
a principalement servi à définir les caractéristiques générales d’un RLPi (principes, définitions...), et a permis 
de recueillir des attentes et enjeux techniques relatifs à la publicité qu’avaient des acteurs du territoire.

Atelier «professionnels» du 9 septembre 2021
Dans le cadre de l’élaboration du RLPi, les professionnels du territoire de la Communauté de Communes 
et leurs représentants ont été invités à participer à un atelier de concertation le 29 mai 2017 à Sarlat. La 
réunion a principalement servi à présenter l’avancement du règlement écrit et graphique, pour recueillir des 
commentaires et éventuelles suggestions des acteurs du territoire.

Affiche pour la réunion publique 
du 9 septembre 2021 à Sarlat-la-

Canéda
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LA COMMUNICATION INTERNET
Tout au long de la procédure du RLPi, une page dédiée a été mise en ligne sur le site Internet de l’Inter-
communalité et a été alimentée au fil de l’avancement du dossier, notamment dans le cadre de son 
diagnostic.
Ci-dessous, un extrait du site Internet datant du mois d’octobre 2021. 
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Le site internet de l’office de tourisme s’est aussi impliqué dans la communication autour du RLPi.

Ci-dessous, un extrait du site Internet datant du mois de juin 2017.
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LE REGISTRE

Tout au long de la procédure du RLPi, des registres ont été mis à disposition du public pour recueillir les 
observations du public quant au règlement de la publicité.

Une seule observation a été recueillie, le 28/02/2018 dans la commune de La Roque-Gageac. Il s’agis-
sait cependant d’une erreur de registre, le citoyen ayant porté des remarques concernant uniquement 
le PLUi et non le RLPi.

Ainsi, aucune remarque relative au RLPi n’a été émise par les habitants.
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4.4 PRESSE, ARTICLES PUBLIÉS
Les exemples d’articles et de communiqués de presse ne sont pas exhaustifs.



15Cittànova RLPi CCSPN

LES OUTILS COMPLÉMENTAIRES

Une affiche d’exposition a été réalisée pour sensibiliser le public aux enjeux et actions du RLPi.
Panneaux d’exposition
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Les moyens de collaboration entre les communes dans le cadre du RLPi suivent les mêmes principes que 
ceux du PLUi qui ont été validés lors de la conférence intercommunale du 30 novembre 2015. Ces modalités 
ont été validées lors du conseil communautaire du 29 février 2016.

La gouvernance du RLP intercommunal a pris la forme suivante, identique à celle du PLUi :

1. Cellule de pilotage composée: du président, du vice-président en charge de l'urbanisme, de deux membres 
du bureau communautaire, de la direction de la CCSPN et de la responsable du service urbanisme

2. Commission urbanisme

3. Conseil communautaire

Ce sont une dizaine de réunions de la commission urbanisme qui ont été organisées spécifiquement pour la 
construction du RLPi, tout au long de ses phases d’élaboration (diagnostic, orientations , ateliers, traduction 
réglementaire...). Les enjeux du RLPi ont également pu être évoqués dans le cadre des centaines de réunions 
PLUi qui ont eu lieu dans le territoire depuis 2015.

MODALITÉS DE COLLABORATION ENTRE LES COMMUNES ET LA CCSPN
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MODALITÉS DE COLLABORATION ENTRE LES COMMUNES ET LA CCSPN
5. CONCLUSION

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant le RLPi ont été mis en 
œuvre durant l’élaboration du projet de RLPi :
- Réunions publiques
- Ateliers thématiques : qui ont regroupé les élus, les partenaires publics, les privés, les associations, les 
habitants sur différents secteurs géographiques.
- Permanence et site internet : un dossier de consultation sur le RLPi a été mis à disposition dans les communes 
et au siège de la CCSPN, ainsi que sur le site Internet de la CCSPN.
Ce dossier a été mis à jour à chaque grande étape de l’élaboration du RLPi et a été accompagné d’un registre 
où les citoyens avaient la possibilité de s’exprimer.
- Presse: des articles ont été publiés dans la presse afin d’informer la population de l’avancée du projet.

Durant l’élaboration du RLPi, de nombreux temps d’échanges, réunions de travail et débats ont été organisés 
avec les élus communaux, intercommunaux et les partenaires institutionnels, les professionnels et les 
associations locales, notamment par le biais d’ateliers de concertations. Les avis, constats et propositions 
faites dans le cadre de ces ateliers ont permis de construire le diagnostic, les orientations et les pièces 
réglementaires.

Ces mesures de concertation mises en oeuvre ont permis aux élus d’échanger avec la population et ainsi 
de recueillir les avis et les observations des acteurs locaux. La concertation a permis aux professionnels de 
comprendre l’intérêt de l’évolution et de l’harmonisation des règles locales de publicité et ses enjeux.


